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No
Non

Yes
Oui

Specified employee 
Employé déterminé

Employees profit sharing plan 
contributions

Cotisations au régime de participation 
des employés aux bénéfices

Social insurance number
Numéro d'assurance sociale

Foreign non-business income
Revenu étranger ne provenant pas 

d'une entreprise

Capital gains or losses
Gains ou pertes en capital

Foreign capital gains or losses 
Gains ou pertes en capital étrangers

Foreign non-business income tax 
Impôt sur le revenu étranger ne 
provenant pas d'une entreprise

Total amount forfeited due to 
withdrawal from plan 

Montant total perdu par suite du retrait 
du régime

Other employment income 
Autres revenus d'emploi

Dividend tax credit for dividends 
other than eligible dividends 

Crédit d'impôt pour dividendes 
autres que des dividendes déterminés

Dividend tax credit for eligible dividends 
Crédit d'impôt pour dividendes 

déterminés

Actual amount of eligible dividends 
Montant réel des dividendes 

déterminés

Taxable amount of eligible dividends 
Montant imposable des dividendes 

déterminés

Actual amount of dividends other than 
eligible dividends 

Montant réel des dividendes autres 
que des dividendes déterminés

Dividends from Canadian corporations – Dividendes de sociétés canadiennes Federal credit – Crédit fédéral

Employee's name and address – Nom et adresse de l'employé

Last name (in capital letters) – Nom de famille (en lettres moulées) First name – Prénom       Initials – Initiales

�

T4PS

Year
Année

Taxable amount of dividends other than 
eligible dividends 

Montant imposable des dividendes 
autres que des dividendes déterminés
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Name of employees profit sharing plan 
Nom du régime de participation des employés aux bénéfices
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No
Non

Yes
Oui

Specified employee 
Employé déterminé

Employees profit sharing plan 
contributions

Cotisations au régime de participation 
des employés aux bénéfices

Social insurance number
Numéro d'assurance sociale

Foreign non-business income
Revenu étranger ne provenant pas 

d'une entreprise

Capital gains or losses
Gains ou pertes en capital

Foreign capital gains or losses 
Gains ou pertes en capital étrangers

Foreign non-business income tax 
Impôt sur le revenu étranger ne 
provenant pas d'une entreprise

Total amount forfeited due to 
withdrawal from plan 

Montant total perdu par suite du retrait 
du régime

Other employment income 
Autres revenus d'emploi

Dividend tax credit for dividends 
other than eligible dividends 

Crédit d'impôt pour dividendes 
autres que des dividendes déterminés

Dividend tax credit for eligible dividends 
Crédit d'impôt pour dividendes 

déterminés

Actual amount of eligible dividends 
Montant réel des dividendes 

déterminés

Taxable amount of eligible dividends 
Montant imposable des dividendes 

déterminés

Actual amount of dividends other than 
eligible dividends 

Montant réel des dividendes autres 
que des dividendes déterminés

Dividends from Canadian corporations – Dividendes de sociétés canadiennes Federal credit – Crédit fédéral

Employee's name and address – Nom et adresse de l'employé

Last name (in capital letters) – Nom de famille (en lettres moulées) First name – Prénom       Initials – Initiales

�

T4PS

Year
Année

Taxable amount of dividends other than 
eligible dividends 

Montant imposable des dividendes 
autres que des dividendes déterminés

Privacy Act, personal information bank numbers CRA PPU 005 and CRA PPU 047
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichiers de renseignements personnels ARC PPU 005 et ARC PPU 047T
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Name of employees profit sharing plan 
Nom du régime de participation des employés aux bénéfices

Statement of Employees Profit Sharing Plan
Allocations and Payments

État des attributions et des paiements dans le cadre d'un régime de
participation des employés aux bénéfices

Employer's account number / Numéro de compte de l'employeur54

Employer's account number / Numéro de compte de l'employeur
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Statement of Employees Profit Sharing Plan
Allocations and Payments

État des attributions et des paiements dans le cadre d'un régime de
participation des employés aux bénéfices

Privacy Act, personal information bank numbers CRA PPU 005 and CRA PPU 047
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichiers de renseignements personnels ARC PPU 005 et ARC PPU 047



Conservez une copie de ce feuillet dans vos dossiers et joignez l'autre copie à votre déclaration de revenus.

Pour en savoir plus sur la façon de déclarer votre revenu, consultez votre
Guide général d'impôt et de prestations.

�  Cases 24, 25, et 26 – Dividendes de sociétés canadiennes 
imposables autres que des dividendes déterminés 
Le montant à déclarer comme revenu est le montant de la case 25. 
Le crédit d'impôt pour dividendes figure à la case 26. Pour en savoir 
plus, lisez les renseignements aux lignes 120 et 425 de votre guide 
d'impôt. 

� Cases 30, 31, et 32 – Dividendes déterminés de sociétés 
canadiennes
Le montant à déclarer comme revenu est le montant de la case 31. 
Le crédit d'impôt pour dividendes figure à la case 32. Pour en savoir 
plus, lisez les renseignements aux lignes 120 et 425 de votre guide 
d'impôt. 

�  Case 34 – Gains ou pertes en capital 
Inscrivez ce montant à la ligne 174 de l'annexe 3. Si le montant est 
indiqué entre parenthèses, il s'agit de pertes en capital. Pour en 
savoir plus, consultez le guide T4037, Gains en capital. 

�  Case 35 – Autres revenus d'emploi 
Inscrivez ce montant à la ligne 104 de votre déclaration. 

�  Case 36 – Montant total perdu par suite du retrait du régime 
Inscrivez ce montant à la ligne 229 de votre déclaration pour réduire 
votre revenu total. Ce montant a déjà été inclus dans votre revenu 
lors d'années précédentes.

� Case 37 – Revenu étranger ne provenant pas d'une entreprise
Ce montant est inclus à la case 35. Utilisez-le pour calculer votre 
crédit pour impôt étranger sur le formulaire T2209, Crédits fédéraux
pour impôt étranger.

� Case 38 – Gains ou pertes en capital étrangers
Utilisez ce montant pour calculer votre crédit pour impôt étranger 
sur le formulaire T2209, Crédits fédéraux pour impôt étranger.
N'inscrivez pas ce montant à l'annexe 3, car il est déjà inclus à la 
case 34. 

� Case 39 – Impôt sur le revenu étranger ne provenant pas d'une 
entreprise
Utilisez ce montant pour calculer votre crédit pour impôt étranger 
sur le formulaire T2209, Crédits fédéraux pour impôt étranger.

� Case 40 – Employé déterminé
Cette case indique si vous êtes un employé déterminé ou non. Un 
employé déterminé est un particulier qui a un lien de dépendance 
avec son employeur ou qui possède une participation importante 
(10 % ou plus de n'importe quelle catégorie d'actions) dans les 
capitaux propres de son employeur. 

� Case 41 – Cotisations au régime de participation des employés 
aux bénéfices 
Si vous êtes un employé déterminé, utilisez ce montant pour établir 
si vous avez un montant excédentaire du régime de participation 
des employés aux bénéfices et calculer l'impôt correspondant à 
payer sur le formulaire RC359, Impôt sur les excédents aux régimes 
de participation des employés aux bénéfices. Pour en savoir plus, 
lisez les renseignements à la ligne 418 de votre guide d'impôt. 

�  Box 37 – Foreign non-business income 
This amount is included in box 35. Use it to calculate your foreign 
tax credit on Form T2209, Federal Foreign Tax Credits.

� Box 38 – Foreign capital gains or losses 
Use this amount to calculate your foreign tax credit on 
Form T2209, Federal Foreign Tax Credits. Do not include it on 
Schedule 3 since it is already included in box 34. 

� Box 39 – Foreign non-business income tax 
Use this amount to calculate your foreign tax credit on 
Form T2209, Federal Foreign Tax Credits.

� Box 40 – Specified employee 
This box indicates if you are a specified employee. A specified 
employee is an individual who is dealing with an employer in a
non-arm's length relationship, or who has a significant equity 
interest (10% or more of any class of shares) in his or her employer. 

� Box 41 – Employees profit sharing plan contributions 
If you are a specified employee, use this amount to determine if you 
have an excess employee profit sharing plan amount and to 
calculate the corresponding taxes on Form RC359, Tax on Excess 
Employees Profit-Sharing Plan Amounts. For details, see line 418 in 
your tax guide.

Keep a copy of this slip for your records and attach the other copy to your tax return.

For information on how to report your income, see your General Income
Tax and Benefit Guide.

� Boxes 24, 25, and 26 – Dividends from taxable Canadian 
corporations other than eligible dividends 
The amount to report as income is shown in box 25. The dividend 
tax credit is shown in box 26. For details, see lines 120 and 425 in 
your tax guide. 

� Boxes 30, 31, and 32 – Eligible dividends from Canadian 
corporations  
The amount to report as income is shown in box 31. The dividend 
tax credit is shown in box 32. For details, see lines 120 and 425 in 
your tax guide. 

� Box 34 – Capital gains or losses 
Enter this amount on line 174 of Schedule 3. If this amount has 
brackets around it, it is a capital loss. For details, see Guide T4037, 
Capital Gains.

�  Box 35 – Other employment income 
Enter this amount on line 104 of your return. 

�  Box 36 – Total amount forfeited due to withdrawal from plan 
Enter this amount on line 229 of your return to reduce your total 
income. This amount was added to your income in previous years.


